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PERSPECTIVE DE GESTION 

Le présent document s'inscri dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent. 

II a été réalisé pour la Direcîion du développement technologique qui vise A développer 
divers outils d'évaluation de la qualité du milieu aquatique. Dans ce contexte, la Division 

des technologies de restauration du Centre Saint-Laurent, en collaboration avec la 
Direction de la protection de l'environnement et le Service canadien de la faune 
d'Environnement Canada, Pêches et Océans et le ministère de I'Environnement du 
ûuébec, a procédé à la révision des critères pour l'évaluation de la qualité des sédiments 
du Saint-Laurent Les firmes Rocéan Inc. et Roche Liée ont participé activement à celte 
révision. 
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RESUME 

Le présent document constitue le résultat d'un projet de révision des critères 
pour l'évaluation de la qualité des sédiments du Saint-Laurent. II fait suite à une étude 

qui a permis d'évaluer les méthodologies et les approches scientifiques qui sont à 

l'origine de critères de qualité des sédiments et de sélectionner, à partir des approches 

choisies et pour certaines substances importantes, des critères applicables au contexte 

québécois du Saint-Laurent. 
L'évaluation des stratégies d'application des critères utilisées par les différents 

organismes chargés de la gestion des sédiments contaminés a permis de définir trois 
niveaux d'évaluation : 

- 
- 

Seuil sans effet (SSR : teneur de base, sans effet chronique ou aigu; 
Seuil d'effets mineurs (SEM) : teneur où sont observés des effets mais qui 

est tolérée par la majorité des organismes; 

Seuil d'effets néfastes (SEN) : teneur qui suscite des effets nuisibles pour la 
majorité des organismes. 
Après une revue et une évaluation des différentes approches scientifiques 

utilisées travers le monde dans l'élaboration de critères, les approches les plus 
appropriées au Saint-Laurent ont été sélectionnées pour chaque seuil. 

Pour le seuil sans effet, Papproche Teneur de fond a été retenue. Les critéres 

proposés sont généralement basés sur les données prbntement disponibles sur les 
concentrations des différents contaminants dans les sédiments du Saint-Laurent. 

Pour les seuils d'effets mineurs (SEM) et néfastes (SEN), le comité formé par 
le Centre Saint-Laurent a retenu l'approche Teneur de dépistage (Screening Levei 

Concentration ou SLC) principalement à cause de son degré élevé de protection et de 
certaines similitudes entre l'environnement benthique des Grands Lacs et celui du Saint- 
Laurent. Le 15' percentile de l'approche ÇLC a été retenu pour le seuil d'effets mineurs 
tandis que le 90" percenüle de cette même approche correspond au seuil d'effets 

néfastes. 

- 
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Le document présente les critères de qualité pour les sédiments du Saint- 

Laurent, des ligne dirsctrices ainsi que des recommandations pour leur application. 

II faut toutefois souligner le caractère intbrimaire de ces critères; ils devront 

faire l'objet de révisions périodiques pour intégrer les nowelleç connaissances sur le 

Saint-Laurerrt et les développements futurs en écotoxicologie. 
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ABSTRACT 

This document is the result of a revue of the St. Lawrence sediment quality 

criteria following a study on the various methods and approaches used in developing 
sediment quality cnteria. From the wide range of criîeria investigated, the criteria best 

adapted to the Québec section of the St. Lawrence River system were selected for 
important contaminants. 

Based on an in-depth analysis of the methods and approaches used by the 
various agencies invohred in the management of contaminated sediments, three levels 
of evaluation were defined: 

No Effect Level : the concentration of a substance that will cause no chronic 
or acute effects; 

Minimal Effecî Level : ttre concemation of a substance at which some eftects 
are noticeable but that is tolerated by most living organisms. 

Toxic Effet3 Level : the concentration of a substance that will cause adverse 
effects in most liing organisms. 
On the basis of a review and an evaluation of the various scientific approaches 

used in developping criteria, ths most su.kable approaches have been selected tor each 
level. 

For the No Effeet Level, the Background approach was selected. The critena 

chosen are generally based on the data actually available for the Si. Lawrence sediments. 
For the Minimal and Toxic Effet3 Levels, the scientific cornmittee of the St. 

Lawrence Centre opîed for the Çcreening Level Concentration (SLC) approach, mostiy 

on the basis of its high level of protection and because of the similarity between the 
benthic environments of the Great M e s  and of the 3. Lawrence River. 

The 15th percentile in the SLC approach was adopted for the Minimal Effect 

Level, while the 9ûth percentile in the SLC approach was selected for the Toxic Effect 

- 

- 

- 

Level. 
. Criîeria for the Çt. Lawrence sediments, guidelines and recomrnendations for 
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the irnpiernentation of criteria are also presented. 
Nevertheles, the ternporary nature of theçe criteria must be ernphaçized, 

since they will be penodically updated according to the data acquired on the St. Lawrence 

System, and to the developmentç in ecotoxicology. 
.. 
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1 INTRODUCTION 

La Dwision des technologies de restauration du Cenb-e Saint-Laurent, en 

collaboration avec la Direction de la protection de I*environnernent et le Service canadien 

de la faune d'Environnement Canada, Pêches et Océans et le ministère de 
l'Environnement du Québec, aconfié à Procéan Inc. et Roche Ltée le mandat de recueillir 
l'information permettant de réviser les critères d'évaluation de la qualité des sédiments 

du Saint-Laurent. 
A partir d'approches privilégiées et sur la base des connaissances actuelles 

des caractéristiques biogéochimiques du Saint-Laurent, cette étude a proposé des 
crifières applicables à ce fleuve. Elle présente aussi des lignes directrices et une stratégie 
d'application de ces critères ainsi que la réglementation existante en matière de 
sédiments contaminés pour ce cours d'eau. 

Le rapport actuel présente les choix effectués. II décrit l'approche scientifique 
retenue pour chaque niveau d'évaluation, la liste des critères retenus, les lignes 
directrices et des recommandations pour l'application de ces critères. 
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2 NIVEAUX DE GESTION 

Suite à une consultation de la littérature et des organismes chargés de 

l'élaboration de méthodes de gestion des sédiments, trois niveaux de gestion ont été 

identifiés correspondant chacun à un seuil d'effets sur le milieu (Prccéan, 1991). 

2.1 Niveau 1 Seuil sans effet (SSD 

Ce niveau correspond à la teneur de base, sans effet chronique ou aigu sur 

les'organismes benthiques, sur la qualité de l'eau ou les différents usages liés à l'eau. 
II permet de dépister les sédiments contaminés. On considère que le milieu est intègre 
!orsqLie les concsntrations emagis366s ne dépassent pas ce seuil. Au-dessus, des 
impacts potentiels sur les organismes benthiques et sur les utilisations de l'eau sont 
passibles. 

I I  apparaît essentiel à toute évaluation de la qualité des sédiments pour les 

fins de suivi général de la qualité des environnements aquatiques. II devrait permettre 
de dépister la présence de nouvelles sources de contamination lorsque les critères 
associés à ce seuil sont dépassés dans une zone où ils ne i'avaient jamais été. 

2.2 Niveau 2 Seuil d'effets mineurs (SEM) 
Le seuil d'effets mineurs correspond à la teneur où l'on observe des effets 

minimaux sur les organismes benthiques. Ainsi, si les teneurs observées des matériaux 

dragués se situent sous ce seuil, ces derniers peuvent être rejetés en eau libre ou utilisés 
à d'autres fins, sans resîriction. Si les concentrations dépassent le SEM, un examen 
environnemental attentif doit guider la conception des projets ainsi que. le choix des 
modes d'élimination. 

2.3 Niveau 3 Seuil d'effets néfastes (SEN) 
Le seuil d'effets néfastes se définl comme la teneur criiique au-dessus de 

laquelle les dommages aux organismes benthiques sont majeurs. A ütre d'exemple, le 
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rejet en eau libre de matériaux dragués dont la teneur dépasse ce seuil est à proscrire. 
Ces matériaux contaminés devraient faire l'objet d'un traitement ou d'un confinement 
sécuritaire. Le SEN correspond également au niveau de contamination au-delà duquel 

il faudrait tarir les sources de contamination et envisager la possibilité de restaurer le 

milieu affecté. 
Dans le cas de projets de restauration, un quatrième niveau devra être 

déteminé, le seuil inf4rieur de restauration (SIR) indiquant la limite inférieure à atteindre 
lors de projets de restauration. Cet objectii de décontamination devra être fixé cas par 

cas et devra faire i'objet de considérations socio-économiques et technologiques en plus 
des considérations toxicologiques et environnementales. 



, 

3 
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APPROCHES SCIENTIFIQUES RETENUES 

Les approches scientifiques qui ont servi de base à la sélection des critères 

de qualité pour le Saint-Laurent sont présentées dans les lignes qui suivent. 

3.1 Teneur de fond 

L'approche Teneur de fond (Background Approach, BA) a été sélectionnée 
pour les teneurs en contaminants qui ne dépassent pas Je seuil sans effet (SSE) pour les 

organismes (niveau 1). 

Les critères de qualité des sédiments sont élaborés sur la base des 
concentrations chimiques de contaminants mesurées dans des sites considérés comme 

ayant des niveaux de contamination acceptables et des effets biologiques non 
préjudiciables (Beller et a/., 1986). 

Cette apprmhe est simple. Elle a été appliquée à'partir des critères du 
ministère de l'Environnement de l'Ontario (ME01 (Persaud et ai., 1991) et des données 
acquises antérieurement dans le Saint-Laurent et qui proviennent de l'analyse de carottes 

de sédiments profonds et de sédiments récents. 
Les publications fournies par les chercheurs impliqués en toxicologie et en 

géochimie des contaminants, la banque de données du Ceme Saint-Laurent sur les 

teneurs de fond dans les sédiments du fleuve ainsi que la consultation de chercheurs qui 

ont travaillé à i'évaluation de la qualité des sédiments du Saint-Laurent ont servi à établir 
les critères de niveau 1. Des critères de qualité québécois basés sur la teneur naturelle 

ont d'ailleurs été développés antérieurement Oligneautt et al., 1978). 
Cette approche constitue un choix inttrimaire jusqu'à ce que l'amélioration des 

autres approches permette de mieux définir le seuil sans effet (SSEI. L'équilibre de 

partition de toxicité chronique s'avère être une approche prometteuse pour les substances 
bioaccumulables; des critères ne sont malheureusement pas disponibles actuellement 

pour toutes les substances. 
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3.2 Teneur de dépistage 

Capproche Teneur de dépistage (Screening Level Concentration ou SLC) a 

été retenue pour sélectionner les critères de quaïié des sédiments pour les seuils d'effets 
mineurs (SEM) et néfastes (SEN) (niveaux 2 et 3). 

Compte tenu de la prépondérance des zones de sédiments contaminés dans 

la portion fluviale du Saint-Laurent, i'approche SLC a été retenue en raison de son degré 
élevé de protection et du fait que ses critères ont pour la plupari été développés pour 

un environnement d'eaux douces qui comporte plusieurs similitudes avec le Saint- 

Laurent En effet, bien que le contexte sédimentologique des Grands Lacs puisse être 
sensiblement différent de certaines zones du Saint-Laurent, il faut tout de même souligner 
que CBÇ deux environnements se ressembient au niveau des communautés benthiques 

et des apports anthropiques. 

Cette approche utilise des données de terrain sur la coexistence de 
Pendofaune benthique et de concentrations variées de conîaminants. Elle estime, pour 

chaque contaminant, la plus grande concentration pouvant être tolérée par une proportion 

SpeCique (dans le cas présent 85 p. 100 e t  10 o. 1OO)d'espèces de Pendofaune 
benthique (Neff et al., 1986; cknald et el.. 1993. Parce que l'approche utilise des 

données de terrain sur la coexistence de contaminants et d'espèces benthiques, les 
facteurs environnementaux agissant sur la disûibution des espbes sont déjà intégrés 

dans les données. Elle tient compte des Mets biologiques et permet rélaboration de 

critères de quarté des sédiments pour protéger les organismes benthiques. 

Le calcul de la Teneur de dépistage s'effectue en deux étapes. La première 
étape consiste à établir la dçtribution des-cbncenüations d'une substance à tous les 

endroits (minimum de 20 emplacements) où une espèce est présente. Le 9cP percentile 
de cette distribution de concentrations pour chaque espèce répertoriée, la SSLC (Species 

screening levelconcentrafion) ou Teneur de dépistage applicable aux espèces est ensuite 

déterminée. La deuxième étape consiste à regrouper graphiquement les 90' percentiles 

ou SSLC, pour toutes les espèces présentes (minimum 10) par ordre croisant de 
concentrations. La SLC est un percentile de distribution des (SSLC) et représente la PIUS 

\ .-. .- - - __ - .. - 
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grande concentration tolérée par un pourcentage donné d'espèces de I'endofaune 

benthique. Une SLC de 5 p. 1 00 représente la plus grande concentration tolérée par 95 

p. 100 des espèces benthiques, et une SLC de 90 p. 100 représente la plus grande 

concentration tolérée par 10 p. 100 des espèces benthiques (figure 1). 

Cette approche ne peut identifier les relations cause-effet, mais elle intègre 
les interactions des contaminants, les facteurs environnementaux et toutes les voies 

d'exposition dans la réponse des organismes. Elle intègre aussi dans la réponse 
biologique les modifications de type chronique comme la reproduction et la fécondité et 

les effets sur la croissance. Elle évite donc le problème de l'extrapolation de données 
de bioessais en laboratoire aux situations de terrain et aussi l'incertitude associée à 
l'utilisation des coefficients de partition. 

E!le permet !%laboration de niïeaüx de piotection qii dépendeni ciri percentile 
utilisé pour établir la SLC ou teneur de dépistage. Le percentile 15 permet de protéger 
85 p. 1 O0 des organismes benthiques, alors que le percentile 90 protège 10 p. 1 O0 des 

organismes benthiques. Le ME0 a appliqué cette approche aux Gran& Lacs et a publib 
une liste de 35 critères d'eaux douces pour différents contaminants (Persaud et ab, 
1991). De plus des critères pour les eaux douces et salées ont aussi été élaborés par 
Neff et a/. (1986 et 1987). 

Capproche SLC a d'abord été développée pour les substances organiques 

non polaires, pour lesquelles a été réalisée une normalisation des concentrations en 

fonction de leur biodisponibiiiié. Cette nomalisation r&uit la variabilité des données et 

permet l'obtention d'un critère de qualité plus juste et plus universel (Baudo et a/., 1990). 
Cette approche est égaiement employQe avec les métaux et les substances 

organiques polaires; dans ce cas les concentrations globales sont utilisées sans facteur 

de normalisation. 
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SÉLECTION DE CRITÈRES APPUCABLEÇ AU SAINT-MURENT 

Le tableau 1 présente les critères intérimaires retenus. Ils ont été sélectionnés 
parmi les critères inventoriés pour les approches retenues précédemment et selon 
l'information disponible sur les concentrations détectées dans le couloir fluvial du Saint- 

Laurent. Ces crières représentent l'état actuel des connaissances dans le domaine et 

pourraient être modiés par i'acquisition de nouvelles données sur le Saint-Laurent et par 
des études Bcotoxicologiques subséquentes. 

4.1 Substances inorganiques 

4.1.4 Niveau 1 : Seuil Sans effet (SSD. - Ce niveau présente des valeurs 
choisies A parür d'una va+&& de teneurs qui sont les plus représentatives des teneurs 

de fond du Saint-Laurent Ces teneurs ont été tirées de publications fournies par les 
chercheurs impliqués dans les domaines de la toxicologie et de la géochimie des 

contaminants du Saint-Laurent (Barbeau etal. (198l), Gobeil er a/. (1 9881, Loring (1 978). 

Lonng et al. (19781, Pelletier et al. (1988 st 19891, Sérodes (1 97811, par le ME0 (Persaud 
et al., 1991) ainsi que des données fournies par le Centre Saint-Laurent à partir 
desquelles une moyenne anthmetique des teneurs les plus faibles a été calculée. 

Des entrevues avec des chercheurs du COR (Centre Océanologique de 

Rimouski, de I'INRSEau et avec des consultants ont permis de définir plus clairement 

les valeurs représentant les teneurs de fond en eaux uouces et salées, et d'établir le 

degré de conespondance des valeurs mesurées d m  ie fleuve avec les criîères de 
qualité des sédiments fournis par le MEO. D k s  la plupart des cas, les valeurs définies 
pour les teneurs de fond en eaux douces et salées correspondent, c'est pourquoi une 
même valeur Teneur de fond a été attribuée à ces deux milieux. Plusieurs chercheurs 

avaient d'ailleurs supposé que ces valeurs seraient semblables, étant donné que les 

sédiments du flewe Saint-Laurent intègrent les variations locales de la composition 

géochimique des sédiments de son bassin de drainage. Lors d'une prochaine révision 
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Tableau 1 Critères intérimaires retenus pour I’évaiuation de la qualité des 
sédiments du Saint-Laurent (Avril 199a 

PARAMbRES NIVEAU lx NIVEAU 2 NIVEAU 3 
rn ri0/0 pour 1 si cor (SSD (SEM) (SEN) 

Arsenic extracübk 30 7 17 

Cadmium ex!m%Me O 2  0.9 3 
- 
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des critères de qualité des sédiments on tentera, à la lumière dune meilleure 
connaissance de la contamination des différents secteurs du fleuve, de mettre en 
évidence les variations locales de contarninants et de faire ressortir les situations où des 
critères différents devront être définis pour les environnements d'eaux douces et salées. 

4.12 Niveau 2 : Seuil d'effets mineurs (SEM). - Pour ce niveau, les 15" 

percentiles' de rapproche Teneur de dépistage (SLC) ont été utilisés pour établir les 
critères applicables au Saint-Laurent Très souvent, la valeur des teneurs de fond fournie 
pour le premier niveau étaii plus élevée que les 15' percentiles de la SLC. Dans ce cas, 

la valeur des teneurs de fond a été retenue à nouveau pour représenter le second 
niveau. Dans les autres cas, c'est-à-dire lorsque les teneurs de fond sont inférieures aux 
1 S percentiles de la SLC, ces derniers ont été retenus pour représenter un seuil d'effets 
mineurs. Le 15. percentile de la SLC paraît plus apte à représenter le niveau d'effets 

mineurs que le 5' percentile du MEO, qui est trop près de la teneur de fond du Saint- 

Laurent et qui risque d'être inutilement surprotecteur. Le 15. percentile est presque 
toujours plus faible que la teneur associk B des effets minimaux chez d'autres 

approches. 

4.1.3 Niveau 3 : Seuil d'effets néfastes (SEN). - Les critères du niveau 3 ont été 
Btablis d'après le 90" percenüle de rapproche SLC. Ce percentile. plus protecteur que 

celui retenu par le MEO, .se rapproche généralement du point d'inflexion de la plupart des 

courbes de calcul de la teneur de dépistage des contaminants. 

' Pour les niveaux 2 et 3, les valeurs qui figurent dans le tableau 1 ont été calculées 
B partir des courbes de dstnbuüon fournies par le ME0 (Jaagumagi, 1990a et b). Les 
valeurs des 15. et 90' percenüles ont été calculées à partir des listes d'espèces 
benthiques et des courbes de distribution des valeurs des SSLC selon les méthodes 
statistiques n m a l i s k .  Ainsi pour le plomb, les valeurs des SSLC sont connus pour 
95 espèces. La valeur la plus près du 1 !5' percentile de cette population (95x1 3 1  00) est 
42 pgg. Elle correspond à la SSLC de la 14' espèce de la distribution cumulative: 
Eukieffenella sp. 
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4.2 Substances organiques 

Les données utilisées pour établir ces critères proviennent du D' Juanita 
Geanng de l'Institut Maurice Lamontagne (données non publiées), du ME0 (Jaagumagi, 
1990 a et b) ainsi que de Neff et al.(l986 et 1987). Les données de Langlois et a/. 
(1988) et de Sloterdijk (1983) provenant respectivement des lacs Saint-Pierre et Saint- 

François, celles de Cossa (1990), Hart et ai. (19881, Lyman et a/. (1987), McDonald et 

a/. (1990) incluant celles initialement calculés par Bolton et al. (19851, celles de Pavlou 
et al. (1983) ainsi que les données non publiées du IY Émilien Pelletier du Centre 

océanologique de Rimouski ont été considérées. On a également tenu compte des 
valeurs moyennes de la base de données sur la qualité des sédiments du Cenbe Saint- 
Laurent. 

4.21 Niveau 1 : Seuil S M S  8ffd (SSQ. - Le enoix des critères pour ce niveau 
est basé sur les teneurs de fond mesurées par les diiérents chercheurs et 'sur les 

critères du ME0 (Persaud et al., 1991). Comme pour les métaux, il s'agit d'un jugement 
d'experts qui prend en considération l'état actuel de contamination des sédiments du 
Saint-Laurent. 

En théorie, les concentrations des substances organiques synthétiques 
devraient 4tre égales à zéro. Toutefois, de l'avis des différents chercheurs cmsuités les 
sédimsnts du Saint-Laurent, même dans les secteurs les moins contaminés, contiennent 

des traces de la plupart des substances organiques synthétiques qui ne semblent pas 

avoir d'effet sur les organismes. Ces concentrations se situent généralement très près 
des limites de d6térction analyüque de Pinmmemtion actuelle et fournissent une limite 

de gekion pratique. 

4.2.2 Niveau 2 : Seuil d'effets mineurs (SEM). - Les critères de ce niveau ont été 

établis à partir des 15' percentiles de la SLC de Neff et a/. (1 986 et 1987) pour les HAP 

et du ME0 (Jaagumagi, 1990a et b) pour tous les autres contaminants organiques. 
Contrairement aux autres critères, ceux de Neff et al. (1986 et 1987) ont été développés 
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pour un environnement marin. 

4.2.3 Niveau 3 : Seuil d’effets néfastes (SEN). - Les critères du troisième niveau 
ont été établis à partir du 90” percentile da la SLC de Neff et a/. (1 986 et 1987) pour les 

HAP et du ME0 pour tous les autres contaminanîs organiques. Les critères du ME0 

pour les substances organiques non polaires avaient été calculés initialement sur la base 

de 100 p. 100 de Carbone Organique Total (COT) et exprimés en microgrammes par 
gramme de Carbone ccls/sC) alon qu’ils sont présentés ici en microgrammes par gramme 
(pgg) pour 1 p. 100 de COT, ce qui correspond à une valeur 100 fois inférieure à celle 
calculée par le MEO. Par exemple un critère de 100 @gC du ME0 est exprimé ici par 
1 pg/g pour 1 p. 100 de COT. 

Pour établir le critère de qualité d‘un paramètre organique non polaire de 
niveau 3 (en ornbtag4 au tableau 1) dans une situation donnée, il faut multiplier le critère 

de ce tableau par le pourcentage de COT de I’échanüllon à évaluer jusqu’à un maximum 
de 10% de COT. 
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5 APPLICATION DES CRITÈRES 

Le tableau 2 présente le processus décisionnel çénéral proposé pour deux 

activités principales, soit la gestion des matériaux dragués et la restauration des sites 

aquatiques contaminés. II s’articule autour des trois niveaux présentés aux chapitres 

précédents. 

5.1 Gestion des matériaux dragués 

Les matériaux dragués réfèrent essentiellement aux matériaux résultant d’un 

processus de sédimentation qui sont enlevés du fond d‘un cours d’eau. Dans le cadre 

des activités de gestion des sédiments, des analyses chimiques sont généralement 

demandées pour les substances prioritaires (se référer à la section 5.3) et, dans certains 

cas, pour d’autres substances. 

Lorsque la concentration de toutes les substances prioritaires exprimées en 

poids sec (non normalisée par rapport au carbone organique) se situe au premier niveau 

(SSE) ou en-dessous de celui-ci (sédiments de classe 11, l’environnement paraît 

sécuritaire pour les organismes benthiques, et ie site est jugé exempt de pollution. Du 

point de vue de leur qualité, les matériaux peuvent être utilisés sans restriction d‘usage. 

Lorsque la concentration d’un contaminant excède le premier niveau sans 

dépasser le second, on estime que les sédiments ont un effet négligeable sur la laune 

benthique. Lorsque la concentration des substances prioritaires, exprimée en poids sec, 

se situe à égalité ou en dessous du niveau 2 (SEM) (sédiments de ciasse 21, les 

sédiments peuvent avoir des effets toxiques minimaux sur la faune benthique. Les 

matériaux peuvent alors &tie rejetés en eau libre ou être utilisés à d‘autres fins. On 

s’assurera toutefois que le dépôt ne contribue pas à détériorer le milieu récepteur. 

Lorsque la concentration d’un contaminant trouvé dans les sédiments excède 

le seuil d‘effets mineurs (SEM) (sédiments de classe 3), des effets toxiques plus 

significatifs sur les organismes benthiques sont appréhendés. Des biotests standardisés 



Tableau 2 Niveaux d'évaluation des sédiments et interventions en fonction du degré de contamination 

GESTiON DES MATÉRIAUX RESTAURATION D 
CLASSE NIVEAU APPROCHE EFFETS DRAGU~S SITES coNT*MN& 

4 
Les dommages à 
l'environnement aquatique 
sont majeurs. façon sécuritaire. possibilité de restaurer les milieux 

Les matériaux dra ués doivent 
étre traités ou mnanés de 

On doit tarir les sources de 
mntamination et envisager la 

mntaminés. 

l organismes benthiques répercussions environnementales restauration.' Il devra être établi 

Seuil inférieur de 
3 restauration 

(SIR) 

subissent des effets 
nuisibles. 

reliées au draoaoe et à la cas Dar cas oar une étude de 
aispositon des &aimonts dovra 
être eH0ct~6. Des essais 
appropriés (bioessais, Blutriaiion 

r i  ies  ou par tout a& moyen 
aaquat. On doit envisager la 
possibilité de tarir les sources de 

ou autres) et des analyses 
chimi ues au site de dépot devront 
être rjalisés. On devra s'assurer 
aue le déoôt ne mntribue oas à 

wntaminatbn et de rbduire la 
migration des mntamlnants vers 
des mnes de meilleure qualité. La 
restauration du miileu ne mnstitue 

détériore; la qualité du milieu 
récepteur. souhailable. 

probablement pas une solution 

2 
Plage de teneurs pouvant 
étre tolérées par la majorité 
des organismes benthiques. 
Im acts poionliels sur les 
uti/kations de l'eau 

De façon générale. les matériaux 
peuvent être rejetés en eau libre 
ou utilisés à d'autres lins sans 
restriction. On s'assurera toutefois 

ue le dép6t ne mntribue pas à 
jétériorer la qualité du milieu 

~ ~ ~ ~ ~ ~ g e e s l a u r a t i o n  n'es' 

Plage de teneurs sans enet 
chronique ou aigu sur les 

1 organismes benthiques. la 
qualité de l'eau ou sur ses 
usages. 
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pour évaluer la toxicité des sédiments devront être entrepris lorsqu'ils seront disponibles. 

Au-delà de ce seuil, la décision d'accepter ou d'empêcher le rejet en eau libre devra se 

fonder sur une évaluation environnementale poussée. 

Pour être acceptable, le site qui reçoit les résidus de dragage doit posséder 
des sédiments dont la concentration de contaminants es égale ou supérieure à celle des 
matériaux dragués. II faudra également s'assurer que le choix de l'emplacement du 
dépôt de matériaux dragues n'ait pas d'impacts négatifs sur le milieu (habitats fauniques, 
conditions hydrodynamiques, espèces d'intérêt ou en danger, etc.) et sur les activités qui 
y sont reliées (pêche, approvisionnement en eau, aires de plaisance, etc.). Des analyses 
de risques pourraient être réalisées afin de mieux évaluer les répercussions 
environnementales liées aux activités de dragage et de dép6t des sédiments dragués. 

Lorsque la concentration d'un contaminant trouvé dans les sédiments excède 

le seuil d'effets néfastes (sédiments de classe 41, des effets sévères sont appréhendés. 
Les matériaux dragués ne doivent pas Stre rejetés en eau libre; ils doivent plutôt être 
traités ou confinés de façon sécuritaire.' 

5.2 Restauration de sites aquatiques contamin&s 

La restauraüon réfère au nettoyage des secteurs fortement contaminés. 
Lorsque la contamination des sédiments se situe sous le seuil d'effets mineurs (SEM), 
il n'y a pas lieu de restaurer le site. Lorsque 1% contamination des sédiments excède le 

seuil d'effets mineurs (SEM) (sédiments de classe 31, des mesures doivent être prises 
pour identifier les sources polluapitgs, les contrôler et réduire la migration des 
contaminants, ?i moins que la pollution observée ne provienne d'une surce naturelle, 

comme une forte minéralisation, ou de dépôts atmosphériques. La restauration du milieu 
ne con&iie probablement pas une solution souhaitable car les activités de restauration 
auraient probablement plus de répercussions négatives que de répercussions positives 
sur le milieu. 

Lorsque la Concentration d'une seule substance exprirnb en poids sec excède 

le seuil d'effets néfastes (SEN) (sédiments de classe 4), des effets sévères sont anticipés 
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sur leç organismes benthiques. II faut procéder à i'identifiition et au contrôle des 

sources et considérer la possibilité d'entreprendre un processus de restauration. Une 
évaluation environnementale doit être entreprise: elle devrait être accompagnée d'une 
analyse de risques. La limite inférieure de restauration idéale demeure le seuil d'effets 

mineurs (SEM). Cependant chaque cas de restauration dewa être analysé 

individuellement de façon à f ie r  cas par cas le niveau de décontamination à atteindre (ou 
seuil inférieur de restauration, SIR) selon la situation qui prévaut au site à restaurer et 

dans son environnement immédiat. 
Avant d'en aniver à I'étabiiiment de ce niveau, les paramètres suivants 

devront être caractérisés et analysés : les teneurs de fond locales, la qualité des 

sbdiments des secteurs adjacents au site à restatirer, les e!feiç rbls sur Î'enviionnaiiierit, 

les risques pour la santé ou la sécurité humaine, les conditions hydrodynamiques, la 
faisabilité technique du projet et ses impacts soci&onomiques. 

5.3 Substances B coiisidérer 

Le tableau 3 prbsente la liste des substances dont il faut tenir compte dans 
les projets de caract8risation des sédiments à i'exception des projets concernant 
l'immersion de déchets en mers où on se réfèrera au tableau 5. 

La liste des subçtances du tableau 3 est recommandée mais non limitative; 

elle regroupe des substances qui devraient Btre analysées de façon routinière dans tout 
projet d'évaluation de la qualité des sédiments du fleuve Saint-Laurent. Selon les 

conditions particulières au site où seraient entrepris les iravaux de dragage ou de 
restauration, le gestionnaire pourrait être appelé à ajouter ou retrancher une ou plusieurs 
substances à cette liste. Elle sera de plus révisb @riodiquement à la lumière de 
nouvelles données toxicçÎogiques. 

Cette liste ne regroupe que des contaminants majeurs dans les sédiments (ex. 

: métaux lourds, HAP détaillés) ou des indicateurs importants de la nature des sédiments 

et de leur contamination (ex. : COT, les différents Aroclor). La liste regroupe les 

substances les plus souvent retenues par les principaux organismes chargés de prioriser 

C 
C 



i 

19 

Tableau 3 Liste de substances retenues pour l'évaluation routinière de la qualité 
des sédiments du Saint-Laurent (Avril 1992) 

SUBSTANCES INORGANIQUES 

Anmc e m b l e  
Cadmium extacbtie 
Chrome exmcbble 
Cuivre exOBCbMe 
Mercure tW 
Nidtel exlracüble 
Plomb e m b l e  
zinc emmble 

Il SUSTANCES ORGANIOUES 

Aucun critbre de qualit6 n'a été proposé pour cette substance à partjr des approches retenues. 

NOTE: W e  liste de substances esi recmrnandée mais non limitaüve; elle regroupe des substances qui 
pourraient ëtre analysées de façon routinière dans twt Projet d'6vaiuation de la quahié des sédiments du 
Saint-Laurent Selon les cinonstances et le site d'échantillonnage. le gestionnaire pourrait ëtre appelé à 
ajouter w B retrancher de la liste une w plusieurs substances. Elle povm de plus Btre révisée à la 
lumiere de nouvelles d o n n h  toxiCologiques. 
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les substances contaminantes. 
Le tableau 4 présente les autres substances pour lesquelles des critères ont 

été définis par le ME0 avec l'approche Teneur de dépistage (SLC) mais qui ne font pas 
partie des anaiyses recommandees pour tous les projets. 

Enfin le tableau 5 regroupe les substances dont il faut tenir compte parce que 
faisant partie de la partie VI de la Loi canadienne pour la protection de l'environnement 

pour les projets d'immersion de dé6hets en mer, incluant les sédiments. 

5.4 Utilisation et application des altères 

Les présents critères de qualité constituent un outil permettant d'évaluer le 
degré de contaminaîion des çediments qui prévaut à un lieu et fournissent des indications 
quant à la nécessité de procéder à des anaiyses plus poussées, au degré de sécurité à 

apporter aux acüvités de dragage et de disposition des matériaux dragués, ou encore 

informent sur la nécessité d'apporter des mesures correctrices lorsque les lieux sont 
contaminés. Ils participent à la détermination d'objectifs et de stratégies de restauration 

et constituent un outil de vérifikation quant au degré d'atteinte des objectifs de 
restauration, lorsque des mesures correctives sont retenues. 

Ces critères sont destinés à un usage général et n'ont pas été élaborés en 
fonction de conditions particulières à un lieu. Toutefois leur application pourra être 

affectée par des différences dans les conditions locales, Phydrodynarnisme du milieu, la 

faisabiiiié technique d'un projet, les impacts anticipés ou encore par diverses 
considérations technologiques, socio-économiques ou juridiques. 

Selon les cimsîances qui prévalent localement, ces critères peuvent être 

retenus directement ou modifiés afin de refléter les conditions particulières au site. Par 

exemple, à un emplacement où la teneur de fond d'un contaminant est plus élevée que 
la valeur fixée par le critère pour ce contaminant, il conviendra peut-être de modifier le 

critère pour cet emplacement particulier afin de s'assurer qu'il n'est pas fixé à un niveau 

inférieur aux concentrations ambiantes. 
Leur utilisation pour la détermination de la qualité des sédiments des lacs et 

c 
e 
c 
c 
C 
c 
c 
c 
c 
e 
G 
c 
c 
c 
C 
C 
C 
G 
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Tableai 

! 

5 Autres substance pour lesquelles des critL - 3  ont été définis par le 

ministère de l’Environnement de l’Ontario avec l’approche Sic (Avril 

1992) 

Mn extractible 

SUBÇÏANCES ORGANIQUES 

Azote Kjeldahl total 
Phosphore total 
PCE totaux 
Pesticides: 

Aidnne 
BHC 
a-BHC 

rBHC 
Chlordane 
DDT totaux 
o.pD3Ï  
W-DDD 
W - D M  
P.P‘-DQT 
Beldnne 
Endnne 
HCB 
Heptaehicre 
Heptachlore@oxyde 
Mirex 

6-BHC 
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Tableau 5 Liste des substances à considérer dans le cadre de la partie VI de la loi 

canadienne sur la protection de l'environnement (Avril 1992, 

I SUBSTANCES INORGANIWES 

Arsenic extnxtible 
Beryilium extractble' 
Cadmium extractible 
Chrome emactiMe 
Cuivre extactible 
cyanures totaux. 
Meruire tata1 
Nickel extactible 
Plomb emactibl% 
Vanadium exDacoMe* 
zinc extractible 

SUBSTANCES ORûANIWES 

Amclor 124'2 
M o r  1254 
Aroclw 1260 
carbooe organique total 
Carbone total 
Dioxines' 
Furannes' 
 HA^ (bas &IS nxikulaire) 
HAP (haut poids mdkulaire) 
HCB 
Huib 81 graisses totales. 
Phosphore total 
PaSticideS: 

Aldrine 
a-BHC 
6-BHC 
Cischlordane' 
Trans-chlordane* 
o . p D W  
o.WDT 
p.p'-DDD 
P.P'-DM 
pp-DDT 
Dieidrina 
Endrine 
a-andosutfan' 
E-encksutfan' 
Heptachlore 
Heptachion, époxyde 
Lindane 
MBthoxychl~' . 
Mire% 

Aucun critère de quaiiiè n'a &té Propose pour ceae substance à partir des apprcches retenues. 
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rivières demande également une certaine prudence puisqu'ils ont d'abord été élaborés 

pour le fleuve. 
La sélection des présents critères pour I'évaluation de la qualité des sbdiments 

est basée sur les connaissances actuelles sur la toxicologie des contaminants associés 

aux sédiments et sur la contamination du Saint-Laurent. Malgré le fait que l'approche 
retenue pour déterminer les critères d'évaluation de la qualité des sédiments tient déjà 
compte des effets sur les organismes benthiques, on paim avoir recours à une batterie 
d'essais biologiques, lorsque ceux-ci seront disponibles, pour étayer la justification 
d'intervenir. En attendant ces biotestç, qui sont présentement en cours d'élaboration, il 
ne faudrait pas limiter le développement et l'application de scénarios d'intervention. 

Les critères présentés ici résultent d'une évaluation des dflérentes approches 
scientifiques et d'ajustements en fonction des condiions propres au Saint-Laurent Dans 

de nombreux cas, les choix ont été justifiés en tenant compte de la nature récente et 
partielle des données disponibles. Ces cnteres sont intérimaires et devront faire I'objet 

de réajustements periodiques en fonction des nouveaux développements scientifiques 
et d'une meilleure connaissance des sbdiments du fleuve. 

Ainsi, lorsque les teneurs de fond des sédiments du Saint-Laurent seront 
mieux connues, les critères pourront être ajustés en fonction des différents secteurs du 
fleuve. De nombreuses recherches sont présentement en cours un peu partout dans le 

monde, particulièrement au Canada, en Europe et aux États-Unis, afin de mieux préciser 
les effets BcotoxicologiqOes des sédiments contaminés. Les critères seront donc 

réajustés en fonction des développements qui en résulteront 
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